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ARTICLE 6

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de l’auteur »

les mots :

« du parent condamné. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés est un amendement de précision.

La formule « à son égard » laisse sous-entendre que la victime elle-même ne bénéficiera pas de 
l’obligation alimentaire qui incombe à ses ascendants ou descendants. Afin d’éviter toute ambiguïté, 
et en cohérence avec l’exposé des motifs, il est nécessaire de préciser que les ascendants et 
descendants de la victime sont déchargés de leur obligation alimentaire « à l’égard du parent 
condamné ». 


